
POLITIQUE
ENVIRONNEMENT &
ENERGIE DE
BANK OF AFRICA

L’engagement du Groupe BANK OF AFRICA en faveur de la protection de l’Environnement et 
du Développement Durable est ancré dans sa stratégie depuis la privatisation de la Banque, 
sous l’égide de son Président M. Othman Benjelloun. L’illustrent les actions menées depuis 
plus de 20 ans, par la Fondation BMCE Bank pour l’Education et l’Environnement présidée par 
Dr Leila Mezian BENJELLOUN.

Les questions environnementales et énergétiques ont, par ailleurs, été réa�rmées comme une 
véritable priorité dans le cadre de la Politique de Responsabilité Sociétale de la Banque. Elles sont 
devenues au fil des années une fierté de la Banque, régulièrement reconnues et récompensées.

Le Management des activités de la Banque doit continuer de fournir les ressources, les informations 
et les compétences nécessaires pour garantir le respect des engagements fixés par la Politique 
Environnement & Energie, par le Système de Gestion des Risques Environnementaux et Sociaux, et 
par l’engagement de respecter les évolutions du cadre réglementaire national et international. 

Un nouvel élan est donné à l’engagement de BANK OF AFRICA en faveur du Développement 
Durable par l’intégration, au Système de Management Environnemental ISO 14001 existant, 
d’un Système de Management de l’Energie selon la norme ISO 50001, d’un Système de 
Management de la Santé, Sécurité et Bienêtre au Travail selon ISO 45001, et par l’intégration 
de la certification Haute Qualité Environnementale des bâtiments.

La clé de réussite d’un tel programme sur le présent et l’avenir est l’adhésion de chacun des 
collaborateurs de BANK OF AFRICA à cette politique et son engagement de maintenir une 
dynamique d’amélioration continue de la performance environnementale et énergétique de la 
Banque. BANK OF AFRICA apporte ainsi sa contribution à la lutte contre le changement 
climatique, à la préservation de l’environnement pour les générations futures.

BRAHIM BENJELLOUN
Administrateur Directeur Général



Se conformer aux exigences réglementaires relatives à l’environnement et l’énergie
• Assurer la conformité des actifs de BANK OF AFRICA à la réglementation environnemen-

tale et énergie en vigueur.

Prendre en compte les critères environnementaux dans les activités de financement
• Assurer la conformité à nos engagements institutionnels, notamment UNEP-FI, IFC et  

Principes de l’Equateur.
• Accompagner les clients dans la mise en œuvre des recommandations et dans 

l’atténuation des impacts environnementaux négatifs liés aux projets financés.

Promouvoir la Finance Durable dont le Green Business
• Concevoir et développer des « produits verts ».
• Promouvoir des « investissements verts » dans les métiers du développement durable.

Prévenir et limiter la pollution sur l’environnement et la consommation de ressources 
naturelles
• Diminuer les dégagements de CO2 liés aux déplacements professionnels 
• Augmenter le taux des déchets recyclés 
• Organiser le circuit de gestion des déchets 
• Réduire nos consommations d’eau 
• Réduire nos consommations de papier

Améliorer en continue les performances énergétiques 
• Améliorer la gestion des usages énergétique significatifs (UES)
• Améliorer la performance énergétique des UES
• Améliorer la surveillance de l’approvisionnement énergétique

Développer la culture et le comportement « durable » des collaborateurs 
• Renforcer la pratique des éco-gestes par le personnel 
• Développer la communication interne dans le domaine de l’environnement et de l’énergie
• Renforcer les compétences du personnel en relation avec les UES et les enjeux environne-

mentaux.

Promouvoir les achats responsables et économes en énergie
• Développer la sensibilité environnementale de nos prestataires.
• Être engagé pour intégrer des exigences environnementales et énergétiques dans tous 

les nouveaux contrats.

Promouvoir « la construction durable » 
• Prendre en compte les critères environnementaux et énergétiques dans la concep-

tion, la réalisation, la maintenance et la rénovation des bâtiments.

La Politique Environnement et Energie
est structurée sur 8 objectifs prioritaires :


